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Supplément

La Mission permanente des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 18 octobre 2002.

_______________

Conformément à la Partie 1, Section 15 c), du Protocole d'accession de la République
populaire de Chine, les États-Unis notifient par la présente au Comité des pratiques antidumping leurs
méthodes de détermination de la comparabilité des prix en ce qui concerne les produits en provenance
de pays à économie autre que de marché.  Les lois et réglementations concernant ces méthodes ont été
notifiées précédemment au Comité le 16 mars 1995 et le 30 juillet 1997, respectivement.1

En particulier, les États-Unis notifient les dispositions spécifiques ci-après de leurs lois et
réglementations précédemment notifiées:

• 19 U.S.C. §1677b c) – calcul de la valeur normale en ce qui concerne les pays à
économie autre que de marché;

• 19 C.F.R. §351.107 d) – taux applicables dans les procédures antidumping concernant
des pays à économie autre que de marché;

• 19 C.F.R. §351.202 b) 7) i) C) – disposition imposant, dans le cas des pays à
économie autre que de marché, que la requête contienne des données de fait utiles au
calcul de la valeur normale, effectué suivant la méthode exposée dans la disposition
19 C.F.R. §351.408;

• 19 C.F.R. §351.204 b) 1) – disposition selon laquelle la période visée par l'enquête
correspondra normalement aux deux trimestres d'exercice financier complets les plus
récents dans le cas d'une enquête antidumping concernant un pays à économie autre
que de marché;

                                                     
1Voir les documents G/ADP/N/1/USA/1, G/SCM/N/1/USA/1 (10 avril 1995),

G/ADP/N/1/USA/1/Suppl.2 et G/SCM/N/1/USA/1/Suppl.2 (25 août 1997).
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• 19 C.F.R. §351.408 – calcul de la valeur normale des marchandises en provenance de
pays à économie autre que de marché.
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